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Enjeux: 

Dans la « charte du sport pour le développement durable », le CNOSF souhaite mobiliser l’ensemble du mouvement 

sportif autour d’engagements pour un sport et une société  écologiquement, socialement et économiquement 

responsable et durable. Le CNOSF propose à tous ses membres — et au-delà à toutes les parties prenantes du sport : 

partenaires, collectivités territoriales, médias, … — de s’y associer. La FFESSM est partie prenante de ce dispositif. 
 

Intégrer le développement durable dans une manifestation, c’est l’occasion d’afficher les implications de la FFESSM 

envers l’environnement. De rappeler au public des manifestations les enjeux de cette démarche (enjeux planétaires, 

humains, sociaux et économiques) ainsi que les retours positifs en termes d’image. 
 

Axes de travail 

Le choix du site : 

 Le site de la manifestation fait-il l’objet d’une réglementation environnementale particulière (réserve 

naturelle, site natura 2000, parc marin…) ?  

 les activités ont-elles un impact sur le milieu, la faune et la flore ? si oui quels comportements ou 

aménagements peuvent être proposés pour réduire les incidences ? 

Transports :  

 Minimiser les déplacements individuels et optimiser l’organisation des déplacements collectifs / et 

respectueux de l’environnement 

Achats, équipements, prestations :  

 Privilégier si possible les écolabels officiels. Pour les accessoires promotionnels, sélectionner les produits en 

fonction de critères environnementaux ou éthiques (produits recyclés, recyclables ou encore issus du 

commerce équitable, sacs réutilisables et de qualité écologique…). Annuaire des produits recyclés et des 

entreprises : www.produits-recycles.com. 

 Choisir des équipements et matériaux réutilisables ou recyclables (Calicots, affiches…) 

Editions et communication responsable : 

 Limiter le nombre et la taille des supports papier (préférer le courrier électronique aux envois postaux, 

préférer l’impression recto verso…) 

 Utiliser les imprimeurs et éditeurs engagés dans la marque « imprim’vert » qui concrétise des pratiques 

respectueuses  de l’environnement (www.imprimvert.fr) 

Prévention des déchets, gestion des déchets, collecte… :  

Maîtriser la  production des déchets générée lors de la manifestation est un point qui représente sans doute la partie la 

plus visible de l’engagement des organisateurs.  

 Dans le cas d’une utilisation de vaisselle ou de gobelets, privilégiez de la vaisselle réutilisable ou encore de la 

vaisselle en matériaux recyclables ou biodégradables. 

 Recherchez un accord avec la collectivité compétente en matière de gestion des déchets pour récupérer des 

objets en déchetteries, afin que les déchets soient éliminés suivant des filières conformes. 

Economies d’eau :  

 Diffuser les consignes d’utilisation des toilettes (notamment en les affichant aux endroits appropriés) pour 

assurer leur bon fonctionnement,  

 Sensibiliser aux économies d’eau, notamment pour le rinçage du matériel, en préférant l’usage de bacs aux 

dimensions appropriées plutôt que l’usage de l’eau courante pour le rinçage du matériel. 

 

Valorisez l’implication éco-responsable 

Informer  les participants, les partenaires, la presse… sur les engagements et les actions conduites en matière 

d’environnement -  
 

Ressources complémentaires pour l’Eco-conception de manifestations 
 www.ademe.fr/ : Guide de l’Eco communication, vers une communication plus Eco Responsable. 

 www.eco-evenement.org : Site des éco-évvènements. Conseils et recensement des bonnes pratiques 

 CNOSF : « Charte du sport pour le développement durable », agenda 21 du sport français  

 
Fiche élaborée à partir de la « Notice pour une Eco-manifestation » ADEME, Délégation Régionale Alsace. 
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Aménagement de la salle ou du site : 

‐ Promotion fédérale : 
o Banderoles  (voir Fiche 6 annexe 2 annexe : Lettre du Président)  
o Prospectus 
o Autocollants 
o Plaquettes  

 Respect de la charte graphique 

 
‐ Exposants : 

o Veiller à une certaine déontologie 
o Les regrouper par thème 
o Leur demander d’ouvrir leur stand tout au long de la manifestation 
o Veiller à ce que certaines affiches ne portent pas préjudice à la FFESSM 

 
‐ Matériels : 

o Veiller  à  une  bonne  homogénéité  du  matériel  (chaises  identiques  par  exemple)  lorsque  c’est 
possible. 

o Tester les matériels électriques avant le début de la manifestation 

 
‐ Prévoir l’accueil du contrôle anti‐ dopage  (voir fiche 15) 

 
‐ Sanitaires et vestiaires pour les manifestations en extérieur  

 
‐ Podium 

o Installer le podium, les micros 
o Préparer les médailles par courses  
o Prévoir les autorités  qui vont les remettre (voir fiche 3) 
o Au minimum, 3 ou 4 personnes attachées au podium : 

 Un speaker 
 Deux hôtes ou hôtesses pour gérer les médailles. 
 Plus une personne, s’il y a des lots. 

 
‐ Estrade, pupitres, espace de conférence 

 
 

     

La Manifestation 

Aménagement du site 
 
 

Organisation 
Fiche 6 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Marseille, le 06 mai 2010 

 
 

  

A l'attention des présidents des commissions nationales suivantes: 

- technique 
- apnée 
- nage avec palmes 
- nage en eau vive 
- orientation sub 
- hockey sub 
- souterraine 
- archéologie sub 
- tir sur cible 
- pêche sous-marine 
- environnement et bio 
- audiovisuel 
 

Chers Présidents, chers amis, 
 

Le 1 mars 2010 je vous ai fait adresser une bâche dont l’intérêt est de présenter 
la revue fédérale (format fini 6m L X 1m H. Support : bâche 450 g livrée avec 
emplacement des oeillets tous les mètres). Cette bâche vient compléter celle qui porte 
les couleurs fédérales, et que vous aviez reçue l’an dernier. 

 
Je vous rappelle que ces 2 bâches (FFESSM, Subaqua) sont à apposer de façon 

obligatoire en bonne vue lors des compétitions nationales, examens nationaux, etc... que 
vous pilotez. 

Aussi je vous demande de veiller à la bonne organisation des rotations que vous 
serez amenés à prévoir pour que les bâches soient transférées et déployées au moment 
opportun au bon endroit. Nos championnats de France imminents en font bien 
évidemment partie. 
 

Veuillez croire chers présidents, chers amis, à l'expression de mes salutations 
sportives et amicales. 
 

Jean-Louis BLANCHARD 
Président de la 
FFESSM

 



 
 
 
 

Les installations traditionnellement utilisées par notre fédération sont de plusieurs natures : 
 

1- Les Piscines  
- Manifestations sportives : 

 Les piscines pouvant accueillir nos activités sportives sont généralement municipales. Les 
municipalités les gèrent directement ou en donnent la gestion à des organismes divers qui 
doivent respecter un cahier des charges précis. La tutelle de la municipalité reste tout de 
même très importante. Il est rare qu’un gestionnaire aille à l’encontre d’une volonté 
municipale.  

- Animations : 

 Les propriétaires des piscines peuvent être des municipalités mais aussi des hôtels, des 
particuliers ou autre. 

 

2- Torrents artificiels ou naturels et plans d’eau : 
Les torrents ou les plans d’eau peuvent appartenir à diverses entités, état, collectivités territoriales 
ou privés. 
 

3- Les salles et les amphithéâtres : 
Les propriétaires des salles et amphi peuvent être des collectivités locales, des établissements 
scolaires, des communautés religieuses, des hôtels, des particuliers etc… 

 

Lors de la réservation d’une installation : 
 

Quelque soit l’interlocuteur, présenter des: 
1- Arguments économiques  

Faire ressortir les avantages que le propriétaire pourra retirer de la manifestation 

 Hébergements - Restauration 

 Achats divers – Promotion du site 
 

- Exemple : Lors du Championnat de France des Sports Subaquatiques, une municipalité ne peut 
rester insensible à la présence  dans sa commune,  pendant 3 jours,  de 1200 participants. 

 

2- Arguments événementiels 
Manifestation Départementale, Régionale, Nationale ou Internationale 
Possibilité de médiatisation de la manifestation 
Entrée gratuite pour les spectateurs 
 

3- Arguments sportifs 
          Originalité de nos disciplines 
 
 

Municipalité: 
Notre interlocuteur privilégié doit être le Maire. C’est le décideur. Il est souvent très utile de contacter l’Office du 
Tourisme et la Chambre de Commerce qui peuvent être un moyen de pression efficace sur les municipalités. 
Par contre, il peut être dangereux de s’adresser directement à un Directeur des Sports ou à un Directeur de piscine. 
Le Maire pourrait en prendre ombrage.  
 

Lors des discussions, il est souhaitable d’avoir toujours à l’esprit que si nous avons besoin des piscines (ou d’une 
salle), le Maire (ou le Propriétaire) a besoin de nos participants. 
 

(Pour info, une fédération bien connue demanderait 550 000 € à la municipalité pour organiser son championnat de 
France dans  la commune, lu sur l’Equipe). 

 
 

    

La Manifestation 

Solliciter une installation 
 
 

Organisation 
Fiche 6-Annexe.2 
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Représentation officielle de la FFESSM : 
Chaque année, le Secrétaire Général  demande, aux diverses Commissions Nationales, la liste des manifestations pour lesquelles 
elles souhaitent que la fédération soit officiellement représentée par le Président ou un membre du CDN. Nous appellerons ces 
manifestations les « méga manifs ».  
 

Mode d’utilisation des cadeaux fédéraux : 
 

Le Bureau des manifestations a la responsabilité de la gestion des cadeaux à remettre aux VIP lors des manifestations fédérales. 
La gestion des stocks, achat et distribution,  impose certaines contraintes. Pour cela, en accord avec le CDN, il a défini le mode 
de fonctionnement suivant : 
 

Lors des « Méga Manifs »  le Président, ou son représentant, peut remettre des cadeaux aux VIP civils ou militaires  invités. La 
fédération possède plusieurs types de cadeaux : 
 
Nature :   Trophées 
Récipiendaires :   

• Député – Sénateur – Président Conseil Général ou Régional – Maire  
• Président du CROS – Président d’une Fédération internationale  
• Préfet ‐ Directeur d’un service régional  ‐   

Nature :  Plaquettes   
• Conseiller Régional ou Général – Adjoint au Maire  
• Président du CDOS  
• Directeur d’une administration départementale. 

 

Les trophées et les plaquettes ne sont pas destinés aux licenciés de la fédération. 
 

Attention : cette liste est donnée à titre indicatif et peut être modifiée.  
Une distribution intempestive de cadeaux dévalue, de fait, le cadeau. 

 
C’est obligatoirement le Président de la fédération, ou son représentant, qui remet les cadeaux, sur proposition de 
l’organisateur.  

 

Nature :  Petits trophées  
Récipiendaires : 

• Directeur des sports – Directeur de Piscine – Club ayant apporté une aide à l’organisation 
• Personnalité désignée par l’organisateur. 

Nature :   Fanions :    
Récipiendaires : Seules les manifestations internationales sont concernées par les fanions. 

•  Les capitaines des équipes nationales. 
Nature :  Livre : 

• Personne ayant apporté une aide à l’organisation 
• Sponsor 

 
Signalétique fédérale 

Bâches fédérales : 
Pour  les commissions nationales organisant des compétitions: voir en annexe 1    la  lettre du 6 mai 2010 du 
Président de la fédération. 
 

Il est fortement conseillé aux autres commissions nationales  d’utiliser les bâches fédérales lors de leurs manifestations. 
 

Publicité 
Il est naturel que  les commissions nationales recherchent des sponsors.  Il est donc indispensable que le nom ou le logo de ces 
sponsors apparaisse.  
La Fédération et ses régions sont‐elles aussi  à la recherche de sponsors. Il serait donc opportun que les Commissions nationales 
qui  organisent  leur  manifestation  sur  le  territoire  d’une  région  s’informent  auprès  de  la  région  qu’il  n’existe  pas 
d’incompatibilité entre les politiques de sponsoring respectives. 
 

     

La Manifestation 

Réglementation Fédérale 
 
 

Réglementation 
Fiche 8 ‐ 1 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STAGE NATIONAL, REGIONAL, DEPARTEMENTAL   ou DEPLACEMENT 

AUTORISATION PARENTALE 

 

Je soussigné (Nom) ……………………………….. (Prénom) …………………………… 

Demeurant à ………………………………………………………………………………… 

Tél. personnel …………………………………………….  

Tél. professionnel ……………………………………….. 

 

Investi(e) de la puissance parentale légale, autorise (Nom de l’enfant)  

 

…………………………………………………………………..………………………………. 

(Prénom) ………………………………… (Date de naissance)……………………………… 

 

(Lieu de naissance)………………………. (Éventuellement groupe sanguin)……………, 

à participer  

‐ au stage : lieu et dates :  

‐ au déplacement : lieu et dates 

 

J’autorise l’organisateur à transporter mon enfant  

En cas d’accident, nécessitant une intervention médicale ou chirurgicale urgente, j’autorise le 
Responsable du stage ou déplacement à faire transporter mon enfant, pour recevoir les soins 
nécessaires. 

 

Fait à …………………………………., le …………………………………………….. 

 

Signature obligatoire         

     

La Manifestation 

Autorisation parentale 
 
 

Mineurs 
Annexe 1 Fiche 12 
 



MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS
Code de l'Action Sociale et des Familles

FICHE SANITAIRE
DE LIAISON

1 - ENFANT

NOM :

PRÉNOM :

DATE DE NAISSANCE :
GARÇON FILLE

DATES ET LIEU DU SÉJOUR :

CETTE FICHE PERMET DE RECUEILLIR DES INFORMATIONS UTILES PENDANT LE SÉJOUR DE L'ENFANT ;
ELLE ÉVITE DE VOUS DÉMUNIR DE SON CARNET DE SANTÉ ET VOUS SERA RENDUE À LA FIN DU SÉJOUR.

2 - VACCINATIONS (se référer au carnet de santé ou aux certificats de vaccinations de l'enfant).

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON

VACCINS oui non DATES DES VACCINS RECOMMANDÉS DATES
OBLIGATOIRES DERNIERS RAPPELS

Diphtérie Hépatite B
Tétanos Rubéole-Oreillons-Rougeole
Poliomyélite Coqueluche
Ou DT polio Autres (préciser)
Ou Tétracoq

BCG

SI L'ENFANT N'A PAS LES VACCINS OBLIGATOIRES JOINDRE UN CERTIFICAT MÉDICAL DE CONTRE-INDICATION

ATTENTION : LE VACCIN ANTI-TÉTANIQUE NE PRÉSENTE AUCUNE CONTRE-INDICATION

3 - RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX CONCERNANT L'ENFANT

L'enfant suit-il un traitement médical pendant le séjour ? oui non

Si oui joindre une ordonnance récente et les médicaments correspondants (boîtes de médicaments dans leur
emballage d'origine marquées au nom de l'enfant avec la notice)

Aucun médicament ne pourra être pris sans ordonnance.

L'ENFANT A-T-IL DEJA EU LES MALADIES SUIVANTES ?

RUBÉOLE VARICELLE ANGINE RHUMATISME SCARLATINE
ARTICULAIRE AIGÜ

COQUELUCHE OTITE ROUGEOLE OREILLONS

ALLERGIES : ASTHME oui non MÉDICAMENTEUSES oui non

ALIMENTAIRES oui non AUTRES...................................................

PRÉCISEZ LA CAUSE DE L'ALLERGIE ET LA CONDUITE À TENIR (si automédication le signaler)
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................

N° 10008*02



INDIQUEZ CI-APRÈS :

LES DIFFICULTÉS DE SANTÉ (MALADIE, ACCIDENT, CRISES CONVULSIVES, HOSPITALISATION, OPÉRATION, 
RÉÉDUCATION) EN PRÉCISANT LES DATES ET LES PRÉCAUTIONS À PRENDRE.

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

4 - RECOMMANDATIONS UTILES DES PARENTS

VOTRE ENFANT PORTE-T-IL DES LENTILLES, DES LUNETTES, DES PROTHÈSES AUDITIVES, DES PROTHÈSES DENTAIRES, ETC…
PRÉCISEZ.

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

5 - RESPONSABLE DE L'ENFANT

NOM ........................................................................................................... PRÉNOM ..............................................................

ADRESSE (PENDANT LE SÉJOUR)................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................................................................

TÉL. FIXE (ET PORTABLE), DOMICILE : ....................................................... BUREAU :.............................................................

NOM ET TÉL. DU MÉDECIN TRAITANT (FACULTATIF)....................................................................................................................

Je soussigné, ...............................................................................................responsable légal de l'enfant , déclare
exacts les renseignements portés sur cette fiche et autorise le responsable du séjour à prendre, le cas échéant, 
toutes mesures (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale) rendues nécessaires par l'état de
l'enfant.

Date : Signature :

A REMPLIR PAR LE DIRECTEUR A L'ATTENTION DES FAMILLES

COORDONNÉES DE L'ORGANISATEUR DU SÉJOUR OU DU CENTRE DE VACANCES

.............................................................................................................................

.............................................................................................................................

.............................................................................................................................

OBSERVATIONS 

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................
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AUTORISATION PARENTALE DE PRISE DE VUE D’UN MINEUR ET D’UTILISATION DE SON IMAGE 

 

Monsieur (Père ou représentant légal :…………………………………………………………………….. 

Madame (Mère ou représentante légale) :......................................................................…………….. 

Représentant légal du mineur (Nom, prénom) : ...............................................................…………….. 

Demeurant............................................................................................................................................ 

...................................................................................................………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

o Autorisons l’organisateur de la manifestation  FFESSM  citée ci-dessous 

o 

Nom de la manifestation : 

À réaliser, fixer, reproduire et publier/diffuser, avec ou sans modifications, des photographies (prises 

de vues générales ou portraits), films et/ou enregistrements sonores de notre enfant mineur  

Les prises de vues pourront être exploitées et utilisées directement dans le but de promouvoir l’image 

de la FFESSM et celle de la plongée sous marine, sans but lucratif, sous toute forme et tous supports 

connus et inconnus à ce jour, dans le monde entier, sans aucune limitation pour une durée de …..ans 

(Père ou représentant légal)……………………… 

(Signature) 

A (ville)……………………………………………….. 

Le (date)……………………………. 

(Mère ou représentante légal)……………………… 

(Signature) 

A (ville)……………………………………………….. 

Le (date)……………………………. 

 

(Signature (s) du (ou des) parent (s) ou du représentant légal précédée(s) de la mention « lu et approuvé ».) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



• 

• 

 
Qui peut obtenir les dérogations ?   

• 

• 

• 

 
Comment obtenir la dérogation ?   

 

Bon à savoir : depuis le 1er janvier 2003, l'ouverture d'un débit de boissons temporaire dans les installations 
sportives ne fait plus l'objet d'une déclaration fiscale auprès d'une recette des douanes (seule une autorisation 
administrative en mairie est obligatoire). Le droit de licence a été supprimé par la loi de finances pour 2003 
(article 27).  
 

Article L3335-4 du code de la santé publique 
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1° Le préfet, représentant de l'Etat dans le département ou la collectivité ; 

2° Les députés ; 

3° Les sénateurs ; 

4° Le président du conseil régional ou, dans les départements de Corse-du-Sud et de Haute- 

Corse, le président du conseil exécutif de Corse, le président de l'assemblée de Corse ; 

5° Le président du conseil général ; 

6° Le maire de la commune dans laquelle se déroule la cérémonie ; 

7° Les représentants au Parlement européen ; 

8° Le général commandant la région terre, l'amiral commandant la région maritime, le général commandant la région 

aérienne, le général commandant la région de gendarmerie ; 

9° Le président de la cour administrative d'appel, le premier président de la cour d'appel et le procureur général près 

cette cour ou, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte, le président du tribunal supérieur d'appel et le procureur de la 

République près ce tribunal ; 

10° Le général commandant la région terre, l'amiral commandant l'arrondissement maritime, le général commandant 

la région de gendarmerie ; Dans les départements et les collectivités territoriales d'outre-mer, l'autorité militaire 

exerçant le commandement supérieur des forces armées ; 

11° Les dignitaires de la Légion d'honneur, les Compagnons de la Libération et les dignitaires de l'ordre national du 

Mérite ; 

12° Le président du conseil économique et social de la région, ou, dans les départements de Corse-du-Sud et de 

Haute-Corse, le président du conseil économique, social et culturel de Corse, les membres du conseil exécutif de 

Corse ; Dans les départements d'outre-mer, le président du conseil de la culture, de l'éducation et de l'environnement 

; 

13° Le président du tribunal administratif, le président du tribunal de grande instance et le procureur de la République 

près ce tribunal ou, à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte, le président du tribunal de première instance et le 

procureur de la République près ce tribunal, le président de la chambre régionale des comptes ; 

14° Les membres du conseil régional ou, dans les départements de Corse-du-Sud et de Haute-Corse, les membres 

de l'assemblée de Corse ; 

15° Les membres du conseil général ; 

16° Les membres du Conseil économique et social ; 

17° Le recteur d'académie, chancelier des universités ; 

18° Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, l'évêque, le président du directoire de l'Eglise 

de la confession d'Augsbourg d'Alsace et de Lorraine, le président du synode de l'Eglise réformée d'Alsace-Lorraine, 

le grand rabbin, le président de consistoire israélite ; 



19° Le préfet adjoint pour la sécurité, le préfet délégué pour la sécurité et la défense ;            Page 2 

20° Le sous-préfet dans son arrondissement, le secrétaire général de la préfecture et, le cas échéant, le secrétaire 

général pour les affaires régionales et le secrétaire général pour l'administration de la police, le directeur du cabinet 

du préfet du département; 

21° Les officiers généraux exerçant un commandement ; 

22° Les chefs des services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat dans la région et dans le département, 

dans l'ordre de préséance attribué aux départements ministériels dont ils relèvent, le délégué militaire départemental, 

le commandant de groupement de gendarmerie départementale ; 

23° Les présidents des universités, les directeurs des grandes écoles nationales ayant leur siège dans le 

département, les directeurs des grands établissements de recherche ayant leur siège dans le département ; 

24° Le directeur général des services de la région, ou, dans les départements de Corse-du-Sud et de Haute- Corse, le 

directeur général des services de la collectivité territoriale de Corse ; 

25° Le directeur général des services du département ; 

26° Les conseillers municipaux de la commune dans laquelle se déroule la cérémonie ; 

27° Le secrétaire général de la commune dans laquelle se déroule la cérémonie ; 

28° Le président du tribunal de commerce ; 

29° Le président du conseil de prud'hommes ; 

30° Le président du tribunal paritaire des baux ruraux ;         

31° Le président de la chambre régionale de commerce et d'industrie, le président de la chambre régionale 

d'agriculture, le président de la chambre ou de la conférence régionale de métiers, le président de la chambre 

départementale de commerce et d'industrie, le président de la chambre départementale d'agriculture, le président de 

la chambre départementale de métiers ; 

32° Le bâtonnier de l'ordre des avocats, les présidents des conseils régionaux et départementaux des ordres 

professionnels ; 

33° Le secrétaire de mairie. 

• Les rangs et préséances ne se délèguent pas, c’est-à-dire que les représentants des autorités qui assistent à une 

cérémonie publique occupent, dans l'ordre des préséances, le rang correspondant à leur grade ou à leur fonction et 

non pas le rang de l'autorité qu'ils représentent. Trois séries d’exceptions cependant : 

o En l’absence d’un ministre ou du préfet, les sous-préfets occupent le rang du représentant de l'Etat dans le 

département. 

o Les autorités qui exercent des fonctions à titre intérimaire ou dans le cadre d'une suppléance statutaire ont 

droit au rang de préséance normalement occupé par le titulaire desdites fonctions. 

o Un membre du Conseil constitutionnel représentant le président dudit Conseil, un président de section 

représentant le vice-président du Conseil d'Etat, un président de chambre représentant le premier président de la 

Cour de cassation, un président de chambre représentant le premier président de la Cour des comptes occupent le 

rang de préséance qui est celui de l'autorité qu'ils représentent. 

• Les autorités qui assistent aux cérémonies publiques prennent place dans l'ordre déterminé par leur rang dans 

l'ordre des préséances. 

Lorsque les autorités sont placées côte à côte, l'autorité à laquelle la préséance est due se tient au centre. Les autres 

autorités sont placées alternativement à sa droite puis à sa gauche, du centre vers l'extérieur, dans l'ordre décroissant 

des préséances. 
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Lorsque la configuration des lieux exige que les autorités soient placées en rangs successifs de part et d'autre d'une 

allée centrale, l'autorité à laquelle la préséance est due se tient à la gauche de la travée de droite. L'autorité occupant 

le second rang se tient à la droite de la travée de gauche. Les autres autorités sont placées, dans l'ordre décroissant 

des préséances, rangée par rangée et, pour une même rangée, alternativement dans la travée de droite, puis dans la 

travée de gauche, du centre vers l'extérieur. 

Lorsque l'objet de la cérémonie et le nombre important des autorités militaires présentes le justifient, les autorités 

peuvent être scindées en deux groupes, les autorités civiles étant placées à droite et les autorités militaires à gauche. 

Dans chaque groupe, les autorités sont placées dans l'ordre décroissant des préséances, du centre vers l'extérieur et 

de l'avant vers l'arrière. 

Art. VII.   Lorsque les corps sont convoqués ensemble : leurs délégations prennent place dans l'ordre de 

préséance des autorités qui assurent leur présidence. Les dignitaires de la Légion d'honneur et du Mérite, les 

compagnons de la Libération, et les membres de l'Institut prennent place respectivement avec le grand chancelier de 

la Légion d'honneur et de l'ordre national du Mérite, le chancelier de l'ordre de la Libération, le chancelier de l'Institut 

de France. Les membres du conseil de l'ordre des avocats et de la conférence des bâtonniers prennent place avec le 

bâtonnier. Lorsqu'ils sont convoqués ensemble à Paris : les conseils de l'ordre de la Légion d'honneur, de l'ordre 

de la Libération et de l'ordre du Mérite prennent place, dans cet ordre, immédiatement après députés et sénateurs ; 

les membres du Conseil supérieur de la magistrature immédiatement avant ceux de la Cour de cassation ; le Collège 

de France immédiatement après le recteur de l'académie de Paris ; les membres du Conseil économique et social 

immédiatement après les représentants au Parlement européen. 

Art. VIII.   Ailleurs qu'à Paris : si la cérémonie est présidée par le Pt de la Rép. ou le Premier ministre, le corps et 

autorités mentionnés aux 1
o
 et 18

o
 de l'art. II prennent place en tête, dans l'ordre des préséances observées à Paris. 

Les corps et autorités mentionnés aux 1
o
 et 7

o
 de l'art. III prennent place après les corps et autorités mentionnés à 

l'alinéa précédent, dans l'ordre de préséance fixé par les art., sauf le représentant de l'État dans le département qui 

accompagne l'autorité présidant la cérémonie. Les corps et autorités mentionnés aux 24
o
 à 28

o
, 31

o
, 32

o
, 34

o
, 35

o
 et 

38
o
 de l'art. II prennent place dans l'ordre fixé par cet article, après les corps et autorités mentionnés à l'alinéa 

précédent et avant les autres corps mentionnés aux art. III, IV, V, VI, qui se placent dans l'ordre de préséance fixé par 

ces articles. 

Art. IX.   Dans les cérémonies publiques non prescrites par ordre du gouvernement : l'autorité invitante occupe 

le 2
e
 rang après le représentant de l'État. Lorsque l'invitation émane d'un corps, les dispositions de l'alinéa précédent 

s'appliquent au seul chef de corps. Les membres du corps invitant et les autorités invitées gardent entre eux les rangs 

assignés par les art. II et III. 

Art. X.   A Paris, en l'absence du Pt de la Rép. et de membres du gouvernement : le préfet de la région d'Ile-de-

France prend rang après le Pt de l'Ass. nat. 

Art. XI.   Dans les arrondissements, en l'absence d'un ministre ou du préfet : les sous-préfets occupent le rang 

du représentant de l'État dans le département. 

Art. XII.   En mer et dans l'emprise des bases navales : le préfet maritime occupe le 1
er

 rang, accompagné le cas 

échéant du préfet du département ou du sous-préfet. 

Art. XIII.   Rangs et préséances ne se délèguent pas : à l'exception des représentants de la Rép., les représentants 

des autorités qui assistent à une cérémonie occupent le rang correspondant à leur grade ou fonction et non pas le 

rang de l'autorité qu'ils représentent. Les autorités qui exercent des fonctions à titre intérimaire ou dans le cadre d'une 

suppléance statutaire ont droit au rang de préséance normalement occupé par le titulaire desdites fonctions. 

Art. XIV.   Sous réserve de cette exception, en l'absence du Premier ministre, les membres du gouvernement le 

représentant, occupent le 1
er

 rang. Les autres autorités sont placées à Paris dans l'ordre déterminé par l'art. II, ailleurs  
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dans l'ordre déterminé par l'art. VIII. Par exception, un vice-Pt de l'Assemblée nat., du Conseil économique et social, 

d'un conseil régional ou général représentant le Pt de l'une de ces assemblées et un adjoint représentant un maire 

occupent le rang de préséance de l'autorité qu'ils représentent. Un vice-président représentant le Pt du Sénat vient 

après le Pt de l'Assemblée nat. Un membre du Conseil constitutionnel représentant le Pt dudit Conseil, un Pt de 

section représentant le vice-Pt du Conseil d'État, un Pt de chambre représentant le premier Pt de la Cour de 

cassation, un Pt de chambre représentant le premier Pt de la Cour des comptes occupent le rang de l'autorité qu'ils 

représentent. 

Art. XV.   En l'absence d'un membre du gouvernement : le préfet du département a seul qualité pour représenter 

le gouvernement dans les cérémonies publiques. Les membres des cabinets ministériels et les fonctionnaires des 

administrations centrales peuvent participer aux cérémonies publiques aux côtés du préfet, lorsque l'objet de la 

cérémonie le justifie. Le préfet de région, en dehors du département chef-lieu de région, n'a pas préséance sur le 

préfet du département. 

Art. XVI.   Lorsque les autorités sont placées côte à côte : l'autorité à laquelle la préséance est due se tient au 

centre. Les autres autorités sont placées alternativement à sa droite puis à sa gauche, du centre vers l'extérieur, dans 

l'ordre décroissant des préséances. Lorsque les autorités sont placées en rangs successifs de part et d'autre 

d'une allée centrale, l'autorité à laquelle la préséance est due se tient à la gauche de la travée de droite. L'autorité 

occupant le 2
e
 rang se tient à la droite de la travée de gauche. Les autres sont placées, dans l'ordre décroissant des 

préséances, rangée par rangée et, pour une même rangée, alternativement dans la travée de droite, puis dans la 

travée de gauche, du centre vers l'extérieur.  

Lorsque l'objet de la cérémonie et le nombre important d'autorités militaires présentes le justifient : les 

autorités peuvent être scindées en 2 groupes, les civiles à droite et les militaires à gauche. Dans chaque groupe, les 

autorités sont placées dans l'ordre décroissant des préséances du centre vers l'extérieur et de l'avant vers l'arrière. 

Art. XVII.   Les ambassadeurs étrangers prennent place, à Paris, immédiatement après le gouv. et, dans les 

départements, après les représentants de l'État. 

Art. XVIII.   Des personnalités françaises ou étrangères, notamment de l'UE, qui ne sont pas au nombre des 

autorités mentionnées dans les art. II à VI du décret, peuvent, en fonction de leur qualité et selon l'appréciation du 

gouvernement ou de l'autorité invitante, prendre place parmi les autorités. 

Art. XIX.   Les cérémonies publiques ne commencent que lorsque l'autorité qui occupe le 1
er

 rang a rejoint sa 

place. Cette autorité arrive la dernière et se retire la première. Les allocutions sont prononcées dans l'ordre inverse 

des préséances. Honneurs civils (articles XXI à XXIX) : se rapportent essentiellement aux conditions d'accueil du Pt 

de la République et des membres du gouvernement, et aux égards dont ils sont l'objet à leur départ de la part des 

autorités locales. Honneurs militaires : autorités civiles qui y ont droit (art. XXXI) : Pt de la République ; Premier 

ministre ; Pt du Sénat ; Pt de l'Assemblée nat. ; ministre chargé des Armées ou le membre du gouvernement délégué 

auprès de lui ; autres membres du gouvernement ; Pt du Conseil constitutionnel ; préfets et les représentants de l'État 

dans les TOM, autres autorités civiles de l'État dans l'exercice de leurs fonctions lorsque des circonstances 

particulières le justifient ; officiers généraux et commandants d'armes (art. XXXII). Concernant : droit au salut. Préfet 

ou haut-commissaire de la Rép. en uniforme ont droit au salut des militaires et marins de tous grades. Sous-préfet et 

secrétaire général de la préfecture en uniforme doivent le salut aux officiers généraux. Ils ont droit au salut de tous les 

officiers, militaires ou marins ; exécution de l'hymne national et de diverses sonneries ; prérogatives d'escortes. 

Cocardes. (art. L, relatif à l'utilisation de cocardes et insignes particuliers aux couleurs nationales sur les véhicules 

automobiles, aéronefs et vedettes maritimes ou fluviales) : membres du Parlement, du gouvernement, préfets 

régionaux dans la limite de leur région, préfets départementaux et préfets délégués dans leur département, Pt du 

Conseil constitutionnel, vice-Pt du Conseil d'État et Pt du Conseil économique et social. 



 
 
 
 

 
Gestion des VIP pendant la manifestation 
 

Accueil des VIP : 
   Personnel d’accueil 

- Physionomistes pour reconnaitre les VIP 
- Hôtesses ou hôtes d’accueil 
- Conduire les VIP auprès de la personne la plus importante de la fédération  
- Faire les présentations en donnant le nom et les titres (voir  Fiche 24) 
- Se charger du vestiaire 

 
Personnel chargé du protocole 

- Conduire les VIP à leur place 

 
Pendant: 

- Ne jamais les laisser seuls ou sans « surveillance ». 
- Photographier les VIP 

 
A la fin: 

- Les raccompagner au vestiaire  
- Informer la plus haute autorité fédérale de l’imminence de leur départ 
- La plus haute autorité fédérale et l’organisateur vont : 

• Les remercier de leur présence 
• Les raccompagner 

 
Après la manifestation : faire paraître des articles sur SUBAQUA en privilégiant les photos de VIP. Leur faire parvenir 
le SUBAQUA qui relate l’événement.  
Ne pas écrire : remerciement  à la municipalité de XXX, mais plutôt : remerciement à Monsieur Jean DUPONT, Maire 
de XXX et à sa municipalité. 
Envoyer une lettre de remerciement (voir annexe Fiche 23) 
 
 

     

La Manifestation 

Gestion des officiels 
 
 

Protocole 
Fiche 23 

 

Des  écoles  d’hôtes  et  d’hôtesses 
peuvent mettre à disposition des 
élèves  pour  l’accueil  des  VIP  et 
des participants 







Pour information 

 

Les présentations 

 

Le sexe : on présente toujours l’homme à la femme 

L'âge : on présente le plus jeune au plus âgé.  

La position sociale : on présente le simple citoyen au personnage important. 

 

C'est bien d'ajouter un petit détail sympa concernant la personne qu'on présente. Par exemple: 

Monsieur le Député, je vous présente Julien Eliott, qui est, Président du XXXX et qui est passionné 

de bridge ! ou "Tante Simone, je te présente Julie, qui revient d'un voyage passionnant en 

Patagonie". 

Lorsqu'on est présenté à quelqu'un, on répond : "Ravi de faire votre connaissance" ou tout 
simplement "Bonjour Monsieur (ou Madame)" mais en aucun cas on ne dira "Enchanté(e)", sauf 
si on est Merlin ou la fée Clochette. 

Lorsqu'on se présente soi même, un homme dira simplement son nom : "Jean Dupont" (et en 
aucun cas "Monsieur Jean Dupont").  
Une femme pourrait dire "Madame Jean Dupont" mais la formule "Anne Dupont" est préférable. 

 

Les places à table   
 

A la droite de la maîtresse de maison : 

Un homme que vous recevez pour la première fois ; 
Ou l’invité le plus âgé ; 
Ou l’invité d’honneur 
Ou l’époux de l’invitée d’honneur 

A la gauche de la maîtresse de maison: 

L’invité qui vient tout de suite après l’invité placé à droite. 

A la droite du maître de maison : 

Une femme que vous recevez pour la première fois ; 
Ou l’invitée d’honneur 
Ou l’épouse de l’invité d’honneur 
Ou la femme la plus âgée 

A la gauche du maître de maison : 

L’invitée qui vient tout de suite après l’invitée placée à droite ; 
Ou l’épouse de l’invité qui est à gauche de la maîtresse de maison. 
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